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Fiche 21. Urbanisme économique 
(Version 2025/2026) 

 
 

1. Notion d’urbanisme économique 

L’urbanisme peut être mis au service du projet économique des personnes publiques, 

qu’il s’agisse de l’organisation spatiale des activités économiques ou des objectifs de 

développement qu’elles s’assignent. 

Plusieurs catégories de règles d’urbanisme peuvent être distinguées à cette fin : 

- « l’urbanisme de planification » qui a pour objet de fixer la destination des sols ; il 

s’exprime à travers des documents d’urbanisme qui servent de référence pour les 

actions opérationnelles en orientant l’aménagement des territoires et l’utilisation 

des sols ; les documents d’urbanisme ont des impacts économiques directs, 

notamment sur les entreprises ; l’élaboration ou la révision d’un document 

d’urbanisme permet de lier stratégie économique et planification ; 

- « l’urbanisme opérationnel » qui correspond à la phase de concrétisation des 

prévisions des documents d’urbanisme ; il se manifeste sous la forme d’opérations 

ayant pour objet la fourniture de terrains viabilisés (opération d’aménagement), la 

construction de bâtiments ou le traitement du bâti existant (rénovation, 

restauration, réhabilitation) ; les procédures d’aménagement les plus utilisées sont 

la zone d’aménagement concerté (ZAC) et le lotissement, lesquelles poursuivent 

des finalités notamment économiques, en particulier lorsqu’elles permettent 

d’organiser le maintien, l’extension ou l’accueil d’activités économiques ; 

- « l’aménagement commercial » qui contribue à l’attractivité et au dynamisme 

d’une ville, en régulant l’implantation des commerces ; la mise en œuvre d’une 

politique de développement commercial permet en outre de mettre en cohérence 

les enjeux économiques avec les orientations définies dans le cadre de 

l’aménagement du territoire et du développement durable. 

2. L’urbanisme de planification 

Le schéma de cohérence territorial (SCOT ci-après) et le plan local d’urbanisme (PLU ci-

après) sont des documents de programmation qui planifient l’espace dans ses 

dimensions spatiales, temporelles, environnementales mais également économiques. 

Ils permettent d’identifier les espaces à vocation économique, d’optimiser le foncier 

consacré aux activités, d’accroître et de diversifier l’offre de foncier support du 

développement économique, de définir une stratégie d’aménagement commercial. 
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2.1. L’usage économique du schéma de cohérence territorial 

2.1.1. L’objet du SCOT 

En tant que document de planification, le SCOT fixe les grandes options relatives à 

l’avenir du territoire. Il doit, comme le PLU, respecter les principes généraux énoncés 

par les articles L. 101-1 à L. 101-3 du code de l’urbanisme (CU ci-après) et comporte un 

projet d’aménagement stratégique, un document d’orientation et d’objectifs ainsi que 

des annexes (art. L. 141-2 du CU, tel que modifié par l’ordonnance n° 2020-744 du 17 juin 

2020 relative à la modernisation des SCOT).  

En particulier, le SCOT (comme le PLU) permet d’assurer « la diversité des fonctions 

urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 

construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 

des besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités 

économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que 

d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier 

des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, 

commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de 

développement des communications électroniques, de diminution des obligations de 

déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage 

individuel de l'automobile » ( art. L. 101-2 du CU).  

Le SCOT coordonne les différentes politiques publiques autour d’orientations 

communes et permet la mise en cohérence des documents de planification utilisés par 

les communes. Son usage économique s’appréhende à travers le volet économique et 

commercial du projet d’aménagement stratégique (PAS) et du document 

d’orientation et d’objectifs (DOO) qui doit contenir un document d'aménagement 

artisanal, commercial et logistique (DAACL). 

C’est à travers l’élaboration de ces différents éléments que les collectivités peuvent faire 

un usage économique, commercial et touristique du SCOT. 

2.1.2. L’utilisation stratégique du SCOT 

Une utilisation stratégique du SCOT comme outil économique suppose de : 

- fixer les objectifs de politiques publiques de développement et d'aménagement 

du territoire à un horizon de vingt ans sur la base d'une synthèse du diagnostic 

territorial et des enjeux qui s'en dégagent dans le PAS  (art. L. 141-3 du CU) ; 

- définir les objectifs de développement économique et d'activités, en intégrant les 

enjeux d'économie circulaire et en visant une répartition équilibrée entre les 

territoire dans le DOO (art. L. 141-4 et L. 141-5 du CU), ainsi que réguler les 

implantations commerciales et protéger le petit commerce à travers le DAACL (art. 

L. 141-6 du CU, tel que modifié par la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000031212665&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160101
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042013060/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2FDB2CD3ADA0CD976972E4A4285AE37A.tplgfr26s_2?idArticle=LEGIARTI000037666824&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043977722
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042013048
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043978106
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043978106
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contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses 

effets) ; ce document fixe les conditions d’implantation des équipements 

commerciaux, qui du fait de leur importance, sont susceptibles d’avoir un impact 

significatif sur l’aménagement du territoire, le commerce de centre-ville et le 

développement durable. 

Pour permettre une utilisation stratégique du SCOT, les collectivités se font 

accompagner dans toutes les phases de son élaboration par différentes personnes 

associées ou consultées à même d’offrir une expertise, d’animer la concertation, de 

débattre sur les orientations du PAS, d’élaborer un diagnostic économique, de mettre 

en évidence des enjeux économiques sur le territoire (art. L. 132-7 du CU). Il peut 

notamment s’agir de l’État, des régions, des départements, des établissements publics 

de coopération intercommunale (EPCI) compétents, ainsi que de divers organismes 

comme les chambres de commerce et d’industrie (CCI) territoriales, les chambres de 

métiers, les chambres d’agriculture, les parcs naturels régionaux et des parcs 

nationaux... Ces organismes assurent la liaison avec les organisations professionnelles 

intéressées. 

Par ailleurs, les études économiques nécessaires à la préparation des documents 

prévisionnels d’organisation commerciale et artisanale peuvent être réalisées à 

l’initiative des CCI et des chambres de métiers. 

Pour l’élaboration des SCOT, sont, en outre, associés dans les mêmes conditions, les 

syndicats mixtes de transports créés en application de l’article L. 1231-10 du code des 

transports, lorsque le schéma est élaboré par un établissement public qui n’exerce pas 

les compétences définies aux articles L. 1231-10 et L. 1231-11 du même code, les 

établissements publics chargés de l’élaboration, de la gestion et de l’approbation des 

schémas de cohérence territoriale limitrophes et les groupements de collectivités 

territoriales mentionnés aux I et II de l'article L. 213-12 du code de l'environnement, 

c’est-à-dire les établissements publics territoriaux de bassin et les établissements 

publics d'aménagement et de gestion de l'eau (art. L. 132-8 du CU).  

Enfin, d’autres consultations peuvent être effectuées à la demande de certains 

organismes, tels que les associations locales d'usagers agréées, les associations de 

protection de l'environnement agréées, et la commission départementale des espaces 

naturels, agricoles et forestiers (art. L. 132-12 du CU). L'établissement public de 

coopération intercommunale qui élabore le SCOT (v. article L. 143-16 du CU) peut 

également, sous réserve de leur accord ou à leur demande, désigner des représentants 

d'organismes publics ou privés qui, du fait de leur activité ou de leur taille, ont vocation 

à contribuer à l'élaboration ou à la mise en œuvre de ce schéma (art. L. 132-12-1 du CU, 

créé par l’ordonnance n°2020-744 du 17 juin 2020 préc.). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=214E0931C061FA840D5406A46DEE85C2.tplgfr33s_1?idArticle=LEGIARTI000039785776&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023069283&cidTexte=LEGITEXT000023086525
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023069283&cidTexte=LEGITEXT000023086525
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=036355B2CA8060A2744DBC6E7C6976FB.tplgfr36s_2?idArticle=LEGIARTI000039787383&cidTexte=LEGITEXT000023086525&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041412427/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043977690
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042013032/2021-04-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042013248/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042008429
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2.2. L’usage économique du plan local d’urbanisme 

2.2.1. L’approche économique du PLU 

Le PLU est le principal document de planification à l’échelle communale ou 

intercommunale et constitue un document stratégique local permettant la conception 

d’un projet de territoire. Les plans d'occupation des sols qui n'ont pas été mis en forme 

de PLU au plus tard le 31 décembre 2015 sont devenus caducs à compter de cette date, 

sous réserve des dispositions des articles L. 174-2 à L. 174-5 du CU (cas par ex. d’une 

procédure de révision qui a été engagée et non encore achevée).  La caducité du plan 

d'occupation des sols ne remet pas en vigueur le document d'urbanisme antérieur.  

Depuis le 1er janvier 2016, le règlement national d'urbanisme mentionné aux articles L. 

111-1 et L. 422-6 s'appliquent sur le territoire communal dont le plan d'occupation des 

sols est caduc (art. L. 174-1 du CU). 

Le PLU respecte les principes énoncés aux articles L. 101-1 à L. 101-3 du CU. Il comprend 

un rapport de présentation, un projet d’aménagement et de développement durables, 

des orientations d’aménagement et de programmation, un règlement et des annexes 

(art. L. 151-2 du CU). Lorsqu'il est élaboré par un établissement public de coopération 

intercommunale (EPCI) compétent, il peut comporter des plans de secteur qui 

couvrent chacun l'intégralité du territoire d'une ou plusieurs communes membres de 

l’EPCI et pour lesquels l’avis de la ou les communes concernées est requis avant 

l’approbation du PLU (art. L. 151-3 du CU). 

Le PLU a pour objet de fixer les règles générales et les servitudes d’utilisation des sols 

sur le territoire couvert. Ces règles d’utilisation des sols peuvent répondre à des 

objectifs de développement économique. Le PLU permet la traduction spatiale d’une 

stratégie économique, pour l’élaboration de laquelle l’intercommunalité devient 

l’échelle pertinente de coordination et de mise en œuvre. La loi n° 2014-366 du 24 mars 

2014 précitée organise le transfert du PLU communal vers un PLU intercommunal 

(PLUi) : les communautés de communes et les communautés d’agglomération 

deviennent compétentes de droit en matière de PLU dans un délai de trois ans à 

compter de la publication de cette loi. Depuis le 27 mars 2017, ces EPCI sont 

compétents pour élaborer le PLUi, sauf si une minorité de blocage d’au moins 25 % des 

communes représentant 20 % de la population a été mise en œuvre trois mois 

auparavant. Les métropoles exercent de plein droit, en lieu et place des communes 

membres, notamment la compétence relative au plan local d’urbanisme (art. L. 5217-2 

du code général des collectivités territoriales depuis sa modification par l’article 43 de 

la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014).  

Les communes doivent placer le développement économique et l’emploi au cœur des 

débats du PLU/PLUi. Pour cela, elles doivent sensibiliser les entreprises aux enjeux 

économiques liés à l’élaboration du document d’urbanisme. En effet, le PLU concerne 

tous les acteurs de la vie économique : la contribution des entreprises est essentielle 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=91DBFCB0F3A5E64FE678496C1AEC5176.tpdila14v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031211648&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031210169&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160101&fastPos=1&fastReqId=744639373&oldAction=rechExpTexteCode
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031210169&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160101&fastPos=1&fastReqId=744639373&oldAction=rechExpTexteCode
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031214803&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160101&fastPos=3&fastReqId=46104194&oldAction=rechExpTexteCode
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031211566&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160101&fastPos=1&fastReqId=56007978&oldAction=rechExpTexteCode
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=91DBFCB0F3A5E64FE678496C1AEC5176.tpdila14v_2?idSectionTA=LEGISCTA000031212665&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031211149&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160101&fastPos=1&fastReqId=555000069&oldAction=rechExpTexteCode
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=11E0AC0CAC485B8B3C656BAA30C069F3.tplgfr30s_1?idArticle=LEGIARTI000041410600&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028772256&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045210228/2022-02-23/


5 
 

pour prendre en compte la diversité de l’économie et accompagner ses besoins de 

mutation. Différents acteurs peuvent être associés à la concertation sur le PLU : les 

chefs d’entreprises, clubs, réseaux, associations d’entreprises peuvent ainsi faire 

connaître leurs attentes et leurs besoins. 

2.2.2. Sa mise en œuvre dans le dossier du PLU 

Les communes peuvent mener une réflexion spécifique sur l’économie et le commerce 

car les éléments qui forment le dossier du PLU contiennent des volets économiques et 

commerciaux permettant aux collectivités de définir une vision du développement 

économique pour le territoire. Parmi ces éléments, le rapport de présentation du PLU 

comprend le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et des besoins en 

matière de développement économique, de surface et de développement agricole, de 

développement forestier, d’aménagement de l’espace, d’environnement, d’équilibre 

social de l’habitat, de commerce, de transports, d’équipements et de services ( art. L. 

151-4 du CU). Le PADD arrête quant à lui les orientations générales concernant l’habitat, 

les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des 

énergies renouvelables, le développement des communications numériques, 

l’équipement commercial, le développement économique et les loisirs (art. . 151-5 du 

CU).  

Les documents d’urbanisme communaux peuvent être utilisés pour donner du foncier 

ayant vocation à recevoir des activités économiques. Les zones d’activités économiques 

sont des outils au service de la stratégie de développement économique. Ce sont les 

zones urbanisées et les zones à urbaniser qui ont vocation à accueillir de telles activités.  

L’enjeu économique des documents d’urbanisme se trouve dans la capacité à anticiper 

les besoins des entreprises pour être en mesure de leur proposer une offre foncière 

adaptée en termes de disponibilité (offre foncière immédiate, à moyen et long termes), 

de localisation (territoire urbain, périurbain et rural), de caractéristiques et 

d’équipement du terrain (taille des parcelles, proximité de réseaux de communication, 

y compris immatérielle, fluides...), de prix et de modalités juridiques d’occupation 

(location, acquisition...). 

3. L’urbanisme opérationnel 

3.1. L’usage économique de l’urbanisme opérationnel 

Dans le cadre de l’urbanisme opérationnel, la personne publique intervient sur un 

périmètre pour réaliser ou faire réaliser une opération d’aménagement. Les finalités de 

l’opération d’aménagement sont énoncées à l’article  L. 300-1 du CU. L’aménagement 

peut consister à mettre en œuvre un projet urbain, une politique locale de l’habitat, 

organiser la mutation, le maintien, l’extension ou l’accueil d’activités économiques, 

favoriser le développement du tourisme et des loisirs... 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=144DA200DE4DC13A19083491DB4504C9.tplgfr25s_1?idArticle=LEGIARTI000037667280&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=144DA200DE4DC13A19083491DB4504C9.tplgfr25s_1?idArticle=LEGIARTI000037667280&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047303404/2023-03-12/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047303404/2023-03-12/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=437E1D413E22E9DE0119A84602A65F6C.tplgfr28s_1?idArticle=LEGIARTI000037666634&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
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Toutefois, la réalisation d’une opération d’aménagement nécessite la constitution des 

réserves foncières en amont de la réalisation du projet. La définition de la politique 

foncière est la traduction opérationnelle du projet de territoire et des orientations 

économiques du territoire. Le besoin de foncier économique s’appréhende au moyen 

d’une confrontation entre la demande, c’est-à-dire les besoins futurs en foncier 

économique, et l’offre, constituée par les produits fonciers disponibles à court, moyen 

et long termes. 

L’urbanisme opérationnel est intégré dans l’urbanisme de planification puisque les 

opérations foncières et les opérations d’aménagement doivent être compatibles avec 

le DOO des SCOT. 

3.2. Les modes d’acquisition foncière 

3.2.1. La constitution de réserves foncières 

La constitution d’une réserve foncière correspond à l’acquisition progressive de terrains 

ou de bâtiments, dans l’intérêt général, au moyen ou non de prérogatives de puissance 

publique (procédure d’expropriation), afin d’anticiper des actions ou opérations 

d’aménagement telles que définies à l’article L. 300-1  du CU. 

Les réserves foncières doivent permettre de réaliser : 

- des opérations d’aménagement, telles que les zones d’aménagement concerté 

(ZAC), les opérations de restauration immobilière, les lotissements, les permis de 

construire groupés, les remembrements et groupements de parcelles par des 

associations foncières urbaines ; 

- des actions d’aménagement, comme par exemple une action de développement 

social des quartiers, une action d’accompagnement de la politique du logement 

comme les opérations programmées d’amélioration de l’habitat (OPAH) ou les 

opérations de résorption de l’habitat insalubre. 

Les réserves foncières ont également pour objet de geler les terrains « en vue de 

permettre la réalisation d’une action ou d’une opération d’aménagement » (art. L. 221-

1 du CU) éloignée dans le temps. L’achat de terrains dont l’affectation n’est pas 

définitive au moment de l’acquisition permet d’anticiper la maîtrise foncière en amont 

de l’opération sans risquer de devoir payer le prix de la spéculation foncière ou se 

heurter à la rétention des sols. 

3.2.2. Les établissements publics fonciers 

Les établissements publics fonciers de l’État (art. L. 321-1 du CU) et des collectivités 

territoriales ou des établissements publics de coopération intercommunale 

(« établissements publics fonciers locaux » de l’art. L. 324-1 du CU) sont des instruments 

d’action de la politique foncière. Ils peuvent à ce titre contribuer « au développement 

des activités économiques » (articles précités). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=437E1D413E22E9DE0119A84602A65F6C.tplgfr28s_1?idArticle=LEGIARTI000037666634&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=13BCAC7DFA5E3AFE8008D78C87B0CE03.tpdila20v_2?idArticle=LEGIARTI000033973340&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=13BCAC7DFA5E3AFE8008D78C87B0CE03.tpdila20v_2?idArticle=LEGIARTI000033973340&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045212543/2022-02-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=2487D1B734717B5ABB9507173DD47B9D.tplgfr23s_3?idArticle=LEGIARTI000037667012&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
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Les établissements publics fonciers de l’Etat sont compétents pour réaliser toutes 

acquisitions foncières et immobilières dans le cadre de projets conduits par les 

personnes publiques et pour réaliser ou faire réaliser toutes les actions de nature à 

faciliter l’utilisation et l’aménagement ultérieur, au sens de l’article L. 300-1  du CU, des 

biens fonciers ou immobiliers acquis. Ils sont compétents pour constituer des réserves 

foncières (art. L. 321-1 précité).  

Les établissements publics fonciers locaux sont compétents pour réaliser, pour leur 

compte, pour le compte de leurs membres ou de toute personne publique, toute 

acquisition foncière ou immobilière en vue de la constitution de réserves foncières en 

application des articles L. 221-1 et L. 221-2 ou de la réalisation d’actions ou d’opérations 

d’aménagement au sens de l’article L. 300-1  (art.  L.324-1 du CU).   

3.2.3. Les procédures d’acquisition 

Les collectivités disposent de diverses procédures pour acquérir du foncier : 

- la voie amiable ; 

- l’expropriation pour cause d’utilité publique (dont l’expropriation à des fins de 

constitution de réserve foncière définie à l’article L. 221-1 du CU) ; 

- le droit de préemption, lui même décomposé notamment en : 

droit de préemption urbain (art. L. 221-1 et R. 211-1 et suivants du CU) permettant 

à son titulaire, dans une zone préalablement définie, de se substituer à 

l’acquéreur éventuel d’un bien immobilier mis en vente, en vue de la réalisation 

d’une opération d’aménagement ;  

droit de préemption dans les zones d’aménagement différé, qui peut être 

exercé pendant une période de six ans renouvelable à compter de la 

publication de l’acte qui a créé la zone (définie à l’art. L. 212-1 du CU), et qui est 

ouvert soit à une collectivité publique ou à un établissement public y ayant 

vocation, soit au concessionnaire d’une opération d’aménagement (art. L. 212-2 

et R. 212-1 et suivants du CU) ;  

droit de préemption des fonds de commerce, fonds artisanaux, et baux 

commerciaux, permettant aux communes d’intervenir directement en faveur 

du développement et du maintien de certaines activités commerciales et 

artisanales dans un périmètre, préalablement défini, de sauvegarde du 

commerce et de l’artisanat de proximité (art. L. 214-1 et suivants et R. 214-1 et 

suivants du CU). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=437E1D413E22E9DE0119A84602A65F6C.tplgfr28s_1?idArticle=LEGIARTI000037666634&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=21BC6E600D303FCE7835C2BF3B8261C6.tpdila20v_2?idArticle=LEGIARTI000033973303&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=21BC6E600D303FCE7835C2BF3B8261C6.tpdila20v_2?idArticle=LEGIARTI000033973340&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=9D5DDFA1FA3A136FC439BD13256C2402.tpdila14v_2?idArticle=LEGIARTI000034243987&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=437E1D413E22E9DE0119A84602A65F6C.tplgfr28s_1?idArticle=LEGIARTI000037666634&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7DC235DB3FE76C15C1213FDA180EC874.tplgfr32s_1?idArticle=LEGIARTI000037667012&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0E75A2B76949D34F717008F739B0CA99.tpdila20v_2?idArticle=LEGIARTI000033973340&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0E75A2B76949D34F717008F739B0CA99.tpdila20v_2?idArticle=LEGIARTI000033973340&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817576&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000028810689
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000022317350
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817652&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019295064&cidTexte=LEGITEXT000006074075
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000017785085&dateTexte=&categorieLien=cid
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3.3. Les opérations d’aménagement 

La jurisprudence a précisé la définition de l’opération d’aménagement, laquelle 

suppose une volonté et un effort d’organisation et d’agencement d’une partie du 

territoire, ce qui la différencie de l’opération de construction seule (CE sect., 28 juillet 

1993, Commune de Chamonix-Mont-Blanc, n° 124099 ; CE, 30 juillet 1997, Ville d’Angers 

c. Dubois, n° 160949). 

Les procédures d’aménagement sont : 

- la ZAC (art. L. 311-1 et s. et R. 311-1 et s. du CU) : elle permet à une personne publique 

y ayant vocation, de réaliser ou de faire réaliser l’aménagement et l’équipement de 

terrains, notamment de ceux que cette collectivité ou cet établissement a acquis 

ou acquerra en vue de les céder ou de les concéder ultérieurement à des 

utilisateurs publics ou privés ; 

- les politiques de rénovation urbaine, plus particulièrement les plans de 

sauvegarde et de mise en valeur (art. L. 313-1 du CU, tel que modifié par la loi n° 

2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 

patrimoine) et la restauration immobilière (art. L. 313-4 du CU). 

L’État, les collectivités locales et leurs établissements publics sont à l’initiative des 

opérations d’aménagement. Ces personnes publiques peuvent réaliser l’opération elles-

mêmes en régie directe ou en régie dotée de l’autonomie financière. Elles peuvent aussi 

en confier la réalisation à toutes personnes y ayant vocation et agissant pour le compte 

de la personne publique. Il s’agit des associations foncières urbaines (art. L. 322-2 du CU), 

des sociétés d’économie mixte locales (art. L. 1521-1 du code général des collectivités 

territoriales, ci-après CGCT), des sociétés publiques locales d'aménagement et des 

sociétés publiques locales d'aménagement d'intérêt national (art. L. 327-1 du CU) ainsi 

que des établissements publics d’aménagement créés par décret en Conseil d’État (art. 

L. 321-14 du CU). 

Différents modes de gestion de l’aménagement sont ainsi envisageables : 

- la régie directe est un mode d’exploitation peu fréquent pour les opérations 

réalisées sous forme de ZAC compte tenu de la complexité des opérations ; 

- le mandat est le contrat par lequel la collectivité mandante délègue un certain 

nombre de missions concourant à la réalisation de l’opération d’aménagement à 

un tiers, le mandataire, qui agit pour le nom et le compte de la collectivité ; ce 

mode de gestion est également peu utilisé pour le même motif tenant à la 

complexité des projets nécessitant des compétences variées dont les collectivités 

ne disposent pas toujours elles-mêmes ;  

- la concession d’aménagement est le contrat par lequel la personne publique à 

l’initiative d’une opération d’aménagement (État, collectivités territoriales et leurs 

groupements) confie l’étude et la réalisation à un aménageur public et privé ; ce 

dispositif est fréquemment utilisé, dès lors qu’il a le double avantage de limiter le 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007825364
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007954711&fastReqId=984784747&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815419&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817832&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=07A861AB34C3A7DD66E3AC9108301DF0.tpdila13v_1?idArticle=LEGIARTI000032860980&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815459&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815558&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389504&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=8EC8F4EAB9CDA907A2DCD2A1DC8EF5C1.tplgfr25s_3?idArticle=LEGIARTI000038488108&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031069781
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besoin de financement public et de transférer la responsabilité et une grande 

partie du risque financier à un aménageur (v. fiche « Contrats dédiés aux 

opérations de construction »).  

4. L’aménagement commercial 

4.1. L’usage économique de l’aménagement commercial 

Le commerce est une composante essentielle de l’aménagement cohérent du 

territoire. Il doit être appréhendé en fonction des enjeux économiques mais également 

urbains et sociaux. L’activité commerciale contribue à l’attractivité et au dynamisme 

d’une ville, à la création d’emplois et de richesses, et a des conséquences sur les flux de 

transport, les paysages. La personne publique peut orienter le développement 

commercial en cohérence avec les orientations définies dans le cadre de 

l’aménagement des territoires. L’objectif est d’éviter les déséquilibres urbains entre le 

centre-ville et la périphérie, entre le petit commerce et le grand commerce. 

Pour équilibrer l’implantation des surfaces commerciales dans l’objectif de protéger le 

petit commerce tout en permettant aux consommateurs de satisfaire leurs besoins, le 

législateur a institué un régime d’autorisation spécifique pour les projets de création ou 

d’extension de commerce de détail dès lors que la surface de vente dépasse un certain 

seuil. 

Par ailleurs, la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat, au commerce et aux 

très petites entreprises contient plusieurs mesures afin de maintenir les petits 

commerces de proximité en centre-ville. Une commune faisant partie d’un EPCI peut 

déléguer tout ou partie du droit de préemption à cet établissement, s’il en est 

d’accord ; la commune ou l’EPCI délégataire lui-même peut déléguer ce droit à un 

établissement public y ayant vocation, à une société d’économie mixte, au 

concessionnaire d’une opération d’aménagement ou au titulaire d’un contrat de 

revitalisation artisanale et commerciale (art. L. 214-1-1 du CU). La  loi étend à trois ans le 

délai dont dispose la commune pour identifier un repreneur du fonds de commerce en 

cas de mise en location-gérance (art. L. 214-2 du CU). Elle a prévu également 

l’expérimentation de contrats de revitalisation artisanale et commerciale pour cinq ans. 

Ils ont pour objectif de favoriser la diversité, le développement et la modernisation des 

activités dans des périmètres caractérisés soit par une disparition progressive des 

activités commerciales, soit par un développement de la mono-activité au détriment 

des commerces et des services de proximité, soit par une dégradation de l’offre 

commerciale, ou de contribuer à la sauvegarde et à la protection du commerce de 

proximité ( art. 19 de la loi préc.). 

Pour soutenir le commerce de proximité, les élus locaux peuvent s’appuyer sur le 

Fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce (Fisac). Sa mission 

consiste à financer des opérations destinées à favoriser la création, le maintien, la 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000029103601
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815138&dateTexte=&categorieLien=cid
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modernisation, l’adaptation ou la transmission des entreprises de proximité destinées à 

la population locale (art. L. 750-1-1 du code de commerce).  

4.2. Le cadre juridique de l’aménagement commercial 

4.2.1. Projets soumis à autorisation d’exploitation 

L’autorisation d’exploitation commerciale est délivrée par m² de surface de vente. Les 

projets commerciaux soumis au régime de l’autorisation d’exploitation commerciale 

sont précisés par l’article L. 752-1 du code de commerce. Sont principalement 

concernés les projets ayant pour objet la création ou l’extension de magasin de 

commerce de détail de plus de 1000 m² de surface de vente, les changements de 

secteurs d’activité d’un magasin de plus de 2000 m² de surface de vente (1000 m² pour 

un commerce à prédominance alimentaire), les créations ou les extensions 

d’ensembles commerciaux d’une surface de vente supérieure à 1000 m², ainsi que la 

réouverture d’un commerce ou d’un ensemble commercial, d’une surface de vente 

supérieure à 1000 m², et ayant perdu sa « commercialité » (c’est-à-dire qui a fermé ses 

portes pendant une période supérieure à 3 ans).  

4.2.2. Projets nécessitant un permis de construire 

L’autorisation d’exploitation commerciale doit être obtenue en même temps que le 

permis de construire (autorisation unique), ou avant la réalisation du projet si celui-ci 

n’implique pas l’obtention d’un permis de construire. La procédure diffère selon que le 

projet nécessite ou non un permis de construire. 

Si le projet nécessite un permis de construire, depuis le 15 février 2015, une procédure 

de « guichet unique », introduite par le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à 

l’aménagement commercial, permet au porteur de projet de déposer un seul dossier, 

portant à la fois sur la demande de permis de construire et sur la demande 

d’autorisation d’exploitation commerciale. La demande est déposée auprès de 

l’autorité compétente en matière de permis de construire, généralement la mairie de 

la commune d’implantation. Cette autorité saisit pour avis la commission 

départementale d’aménagement commercial (CDAC) compétente pour se prononcer 

sur l’autorisation d’exploitation commerciale (art. R* 423-13-2 du CU). Les pièces 

constitutives du dossier de demande sont listées à l’article R. 752-6 du code de 

commerce et au code de l’urbanisme qui, outre les pièces exigibles pour tout projet de 

construction soumis à permis de construire, requiert les pièces énumérées à l’article 

précédent (art. R* 431-33-1 du CU). Le dossier comporte l’analyse d'impact définie au III 

de l'article L.752-6, qui évalue les effets du projet sur l'animation et le développement 

économique du centre-ville de la commune d'implantation, des communes 

limitrophes et de l’EPCI à fiscalité propre dont la commune d'implantation est 

membre. Pour les projets ne nécessitant pas de permis de construire, l’article R. 752-7 

énumère les pièces demandées. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029109537&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20151126&fastPos=3&fastReqId=993528144&oldAction=rechExpTexteCode
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006241126&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000030235780/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000030237795
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B645DC64542AEE1E813B85A353E82CDE.tplgfr32s_1?idArticle=LEGIARTI000038391361&cidTexte=LEGITEXT000005634379&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030247831&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20151125&fastPos=2&fastReqId=2119792053&oldAction=rechExpTexteCode
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043978048/2021-08-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046423483/2022-10-15/
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Si la CDAC émet un avis défavorable au projet, le maire ne peut délivrer le permis de 

construire demandé. Si la commission départementale émet un avis favorable, le maire 

peut délivrer un permis de construire qui vaudra, outre l’autorisation de construire, 

autorisation d’exploitation commerciale. 

Si le projet ne nécessite pas de permis de construire, le porteur de projet doit saisir 

directement la CDAC compétente de sa demande d’autorisation d’exploitation 

commerciale. La commission rend alors une décision : autorisation ou refus du projet. 

4.2.3. Décision de la commission 

Dans les deux cas, la CDAC dispose d’un délai de deux mois, à compter de sa saisine, 

pour se prononcer sur le projet. Si elle ne se prononce pas explicitement, sa décision est 

réputée favorable (art. L. 752-14 du code de commerce). L’avis ou la décision est notifié 

dans les dix jours au pétitionnaire et au maire de la commune d’implantation. Si la 

décision ou l’avis est favorable, un extrait est publié dans deux journaux régionaux ou 

locaux diffusés dans le département. Cette décision est susceptible de recours. Celui-ci 

doit être exercé, préalablement à tout recours contentieux, devant la Commission 

nationale d’aménagement commercial (CNAC), dans un délai d’un mois suivant la 

notification ou la publication de l’avis ou de la décision (art. L. 752-17 du code du 

commerce). Il s’agit d’un recours administratif préalable obligatoire, sous peine 

d’irrecevabilité du recours contentieux pouvant être ultérieurement introduit (CE sect., 

28 juin 2013, SAS Coutis, n° 355812).  

4.3. Les critères de l’autorisation d’implantation commerciale 

La Commission européenne avait adressé aux autorités françaises, en décembre 2006, 

un avis motivé en raison de certaines dispositions de la législation relative à 

l’équipement commercial (art. 28 et suivants de la loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973 

d’orientation du commerce et de l’artisanat, modifiée par la loi n° 96-603 du 5 juillet 

1996 relative au développement et à la promotion du commerce et de l’artisanat) 

considérées comme incompatibles avec l’article 49 du traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne (TFUE ci-après) sur la liberté d’établissement. L’avis visait le 

caractère disproportionné de la procédure française quant à la nature des critères 

servant de fondement aux décisions des anciennes commissions d’équipement. 

Il ressort en effet du droit de l’Union, et notamment de l’article 14 paragraphe 5 de la 

directive 2006/123/CE du 12 décembre 2016 relative aux services dans le marché 

intérieur, que les États membres doivent abolir les exigences qui pourraient exister 

dans leur législation qui prévoient l’application au cas par cas de tests économiques. En 

particulier, les États membres doivent veiller à ne pas subordonner l’octroi de certaines 

autorisations à la preuve de l’existence d’un besoin économique ou d’une demande de 

marché, à une évaluation des effets économiques potentiels ou actuels de l’activité. En 

outre, il est de jurisprudence constante que des motifs de nature économique ne 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006241257&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=E8A6EEC4E1FA8E745BE1563DC5DD3DFF.tpdila21v_1?idArticle=LEGIARTI000029109401&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20150916&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000027626017&fastReqId=1689998938&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000509757
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000193678
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000518751
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peuvent pas constituer une justification à une restriction à la liberté d’établissement. 

Depuis lors, la France a adopté la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de 

l’économie qui a supprimé les critères permettant une appréciation économique des 

projets commerciaux. Les projets sont désormais appréciés au regard des critères que 

sont l’aménagement du territoire, le développement durable et la protection du 

consommateur (art.  L. 752-6 du code de commerce, notamment modifié par la loi du 

18 juin 2014 préc., qui détaille de manière plus précise les composantes de ces critères).  

La jurisprudence a précisé le cadre d’examen des demandes d’autorisation 

d’aménagement commercial après l’intervention de la loi du 4 août 2008. Le Conseil 

d’État a ainsi jugé qu’« il appartient aux commissions d’aménagement commercial, 

lorsqu’elles statuent sur les dossiers de demande d’autorisation, d’apprécier la 

conformité du projet à ces objectifs, au vu des critères d’évaluation mentionnés à 

l’article L. 752-6 du code de commerce et précisés à l’article R. 752-7 du même code » 

(CE, 30 mai 2011, S. A. S. Vinli, n° 336134 ; v. également CE, 4 octobre 2010, Syndicat 

commercial et artisanal de l’agglomération sénonaise et autres et Société Sens 

distribution, n°s 333413 et 333492, précisant que depuis l’entrée en vigueur de la loi du 

4 août 2008, la densité d’équipement commercial de la zone de chalandise concernée 

ne figure plus au nombre de ces critères).  

4.4. L’intégration du commerce dans les documents de 
planification urbaine 

4.4.1. Le lien entre le commerce et les documents de planification 

Les documents de planification intègrent les enjeux et les préoccupations liés au 

commerce, notamment à travers les objectifs poursuivis par le SCOT et le PLU figurant 

aux articles L. 101-1 à L. 101-3 du CU [cf. supra]. Les documents de planification doivent 

notamment assurer « la diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale 

dans l’habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 

suffisantes pour la satisfaction (…) d’activités économiques (…) ainsi que d’équipements 

publics et d’équipement commercial (…) ». 

L’autorisation d’exploitation commerciale doit être compatible avec les documents de 

planification, notamment avec le DOO des SCOT (art. L. 142-1 du CU) ou, le cas échéant 

en l’absence de SCOT, avec les orientations d’aménagement et de programmation des 

PLUi comportant les dispositions relatives à l'équipement commercial, artisanal et 

logistique mentionnées  aux 1° et 2° de l’article L. 141-5 du CU ( art. L. 151-6). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000019283050
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C84526EF12EC37DD5FEE9E9846CC336E.tplgfr28s_2?idArticle=LEGIARTI000037671166&cidTexte=LEGITEXT000005634379&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do;jsessionid=4472FE802EA460E16BB42A230E063A8E.tpdjo14v_1?oldAction=rechExpJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000024448203&fastReqId=301351238&fastPos=10
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022900814&fastReqId=557323108&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022900814&fastReqId=557323108&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FF4778625E2FCDE3BBB87FAE511659B0.tpdila23v_3?idSectionTA=LEGISCTA000031212665&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160101
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042017863/2021-04-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042013081/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DD7D5212AB51C0A3F22E428647A64C40.tplgfr21s_2?idArticle=LEGIARTI000037671196&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
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4.4.2. L’inscription du commerce dans le SCOT 

En matière de commerce, le caractère stratégique du SCOT est affirmé puisqu’il est le 

seul document à pouvoir placer en son sein le commerce dans une définition 

transversale des politiques publiques.  

Les articles L. 141-4, L. 141-5 et L. 141-6 du CU précisent que l'activité économique et 

artisanale  est intégré dans le SCOT, en particulier à travers le DOO, lequel a 

principalement pour objet de définir la politique d’urbanisme et de l’aménagement et 

de déterminer les objectifs et principes qui s’imposent aux PLU et que devront 

respecter les permis de construire.  

Désormais, le DOO comprend obligatoirement un DAACL déterminant les conditions 

d'implantation des équipements commerciaux qui, en raison de leur importance, sont 

susceptibles d'avoir un impact significatif sur l'aménagement du territoire, le 

commerce de centre-ville et le développement durable. Il détermine, en privilégiant la 

consommation économe de l’espace, les conditions d'implantation des constructions 

commerciales et des constructions logistiques commerciales en fonction de leur 

surface, de leur impact sur l'artificialisation des sols et de leur impact sur les équilibres 

territoriaux, notamment au regard du développement du commerce de proximité, de 

la fréquence d'achat ou des flux générés par les personnes ou les marchandises. Il peut 

également définir les conditions permettant le développement ou le maintien du 

commerce de proximité dans les centralités urbaines et au plus près de l'habitat et de 

l'emploi, en limitant son développement dans les zones périphériques (art. L. 141-6 du 

CU, tel que modifié par la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 préc.).  

4.4.3. L’inscription du commerce dans le PLU 

Le rapprochement entre l’aménagement commercial et l’urbanisme général est 

conforté par l’inscription du commerce dans le PLU. Parmi les différents éléments qui 

composent le PLU, le rapport de présentation doit s’appuyer sur un diagnostic au 

regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins en matière de 

développement économique, de commerce, d’équipements et de services ( art. L. 151-4 

du CU). 

Le PADD doit en outre définir les orientations générales en matière d’équipement 

commercial ainsi que de développement économique et de loisirs (art. L. 151-5 du CU). 

Le règlement délimite en particulier les zones urbaines ou à urbaniser. Il peut préciser 

l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être faits ou la nature 

des activités qui peuvent y être exercées et également prévoir l'interdiction de 

construire. Il peut définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la 

destination et la nature des constructions autorisées (art. L. 151-9 du CU).  

Son contenu a été redéfini par le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la 

partie réglementaire du livre Ier du code de l’urbanisme et à la modernisation du 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074075/LEGISCTA000031210908/#LEGISCTA000042013051
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043978106/2021-08-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043978106/2021-08-25/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0D8CFE8E402739F10EBDFD23556347DD.tplgfr32s_3?idArticle=LEGIARTI000037667280&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0D8CFE8E402739F10EBDFD23556347DD.tplgfr32s_3?idArticle=LEGIARTI000037667280&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047303404/2023-03-12/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031211173&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160101&fastPos=1&fastReqId=2132441049&oldAction=rechExpTexteCode
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contenu du PLU. Désormais, il contient exclusivement les règles générales et les 

servitudes d'utilisation des sols destinées à la mise en œuvre du PADD (art. R. 151-9 du 

CU). Le règlement peut soumettre à conditions particulières les types d'activités qu'il 

définit et les constructions ayant certaines destinations ou sous-destinations (art. R. 151-

33 du CU). En ce qui concerne la liste des destinations et des « sous-destinations » des 

constructions que les règles édictées par les PLU peuvent prendre en compte, elle est 

désormais fixée par les articles R. 151-27 à R. 151-29 du CU. Les neuf destinations qui 

figuraient à l’article R. 123-9 du même code sont remplacées par cinq destinations 

(« exploitation agricole et forestière », « habitation », « commerce et activités de 

service », « équipements d’intérêt collectif et services publics », « autres activités des 

secteurs secondaire ou tertiaire »), elles-mêmes subdivisées en sous-destinations, dont  

par exemple, pour la destination « commerce et activités de service » : artisanat et 

commerce de détail, restauration, commerce de gros, activités de services où s’effectue 

l’accueil d’une clientèle, hébergement hôtelier et touristique, cinéma. Enfin, en vue 

d’assurer la mise en œuvre des objectifs de mixité fonctionnelle et sociale, le règlement 

peut notamment identifier et délimiter les quartiers, îlots et voies dans lesquels doit 

être préservée ou développée la diversité commerciale, notamment à travers les 

commerces de détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les règles spécifiques 

permettant d'atteindre cet objectif  (art. L. 151-16 du CU et art. R. 151-37 du CU). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031720635&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160121&fastPos=1&fastReqId=552871606&oldAction=rechExpTexteCode
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031720635&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160121&fastPos=1&fastReqId=552871606&oldAction=rechExpTexteCode
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031720579&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160121&fastPos=1&fastReqId=1728792961&oldAction=rechExpTexteCode
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031720579&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160121&fastPos=1&fastReqId=1728792961&oldAction=rechExpTexteCode
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=A525F30DF043C874D71160CA661BE450.tpdila16v_3?idSectionTA=LEGISCTA000031720595&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160121
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B33C7C075685F2069BB1F4C70EE29EE3.tplgfr31s_2?idArticle=LEGIARTI000039783805&cidTexte=LEGITEXT000006074075&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031720569&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20160121&fastPos=1&fastReqId=1839666863&oldAction=rechExpTexteCode
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